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Chambre des Représe11tant.s. 

SÉANCE nu 19 DtcEMllHE 18û 7. 

--- 
CUHOl'fS SUJ>ftÉMENTAIRES AU DÉPARTEHENT DES FINANCES (1). 

RAPPORT 

FAI T1 AU NO)J !H LA SECTION CENTRALE('), PAR JU_ DAVID. 

l\hssIEuns, 

Dans la séance d e la Chambre <les Représentants du 5 décembre, M. le Ministre 
des Finances a déposé un projet de loi ayant pour objet <l'allouer à son Départe 
ment plusieurs crédits supplémentaires, moutant ensemble à cent dix-neuf mille 
trois cent quatre-vingt-neuf francs quatre-vingt centimes, pour cou Hir les insuffi 
sances de certains crédits des Budgets de ·186!~, ·l8G5 et 18Gï, el pour augmenter 
quelques-uns des articles du Budget de 1868, de manière à pouvoir satisfaire aux 
dépenses à imputer sur ces articles. 

Celle demande <le crédits supplémentaires, dont l'exposé des motifs donne une 
justification complète, a été favorablement accueillie par toutes les sections; elle a 
seulement provoqué deux demandes d'explication de la part de la troisième sec 
tion, que nous consignons ici avec les réponses satisfaisantes adressées à la section 
centrale, par M. le Ministre des Finances. 

QlJESTIONS. 1 RtPONSES. 

N° 3 de l'exposé des motifs. - On n employé, Le chiffre de 14,000 francs est erroné; l'or- 
d'après l'Exposé des l\lotifa, <les flans d'or po111• reur, <lue à une foute d'impression, n'existe que 
une somme dei4,000 francs a des essais de mon- dans l'exposé des motifs. Il fout 1,400 francs, 
nayage. La section eentrale désirerait savoir corn- somme qui, avec celles des autres liueras <le l'ar- 

(1) Projet de loi, n° 37. 
(i) La section centrale, présidée par M. MonE,\ll, était composée de MM. Lvansnr , Juu.ior, 

DAVIO, VAN lsEGIIF.11, ,voun:ns Cl B111cou1.1. 
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QUESTIONS. 

ment celle somme c51 rentrée ou rentrera au 11·é 
sor? 

:'.'\0 5. - Avant la cession, en toute propriété, 
aux communes usagères de 5,472 hectares, pris 
hors de l'ensemble' de la forêt de Chiny, le ga1· 
diennat ne coûtait pour toute celle forêt, d'une 
contenance très-considérable (combien avait-elle 
d'hectares?) qu'une somme de 2,200 francs; com 
ment est-il possible que, pour celle fraction de 
5,472 hectares, les frais degardiennat soient por 
tés à 6,210 francs? 

RÉPONSES. 

t~i:le, forme le montant du crédit demandé, soit 
20,800 francs, 

C'est une dépense dont l'équivalent ne rentrera 
pas dans les caisses de l'État. 

La section eentralo parait n'avoir pas saisi l6 
vrai sens des explications que l'exposé des mo 
tifs a consacrées aux frais de surveillance des 
3,4ï2 hectares acquis pal' des communes dans la 
forêt de Chiny. Elle suppose qu'avant l'acquisi 
tion faite par ces eomruunes, en échange de leurs 
droits d'usages, l'ensemble de la foret était pincé 
sous la régie de l'administration forestière et 
que, de ce chef, les frais <le gar<licnnat ne s'éle 
vaient qu'à 2,200 francs. Or, il résulte <le ces ex 
plications que, avant l'acquisition, aucune partie 
de la fo1•1H n'était soumise au régime forestier; 
en effet, s'il en avait été autrement, l'administra 
tion n'aurait pas dü pourvoir provisoirement à 
la surveillance de la partie acquise par les com 
munes, 

La ,·érilé est que· toute la forêt, dont l'au mi ois 
lration ignore la contenance, faisait l'objet d'une 
propriété privée, à la charge des droits d'usage 
de certaines communes. Le personnel forestier 
pour lequel l'exposé renseigne la, somme de 
2,200 francs, était antérieurement chnrgé de la 
surveillance des bois voisins, qui n'ont rien de 
commun avec la forêt de Chiny; c'est du chef 
de l'extension des travaux de cc personnel et de 
la création <l'un personnel supplémentaire pour 
toute la nouvelle régie des 5,4ï2 hectares, que 
l'on demande une augmentation de crédit de 
4,010 francs. 

L'exposé des motifs, page 2, n° 5, § E, indiquait une somme de 14,000 francs, 
comme ayant été dépensée dans des essais de monnayage de pièces d'or, pour la 
confection desquelles le directeur de la fabrication avait fourni des flans d'or pour 
une somme de 14,000 francs; somme qui, si elle eût êté employée à l'achat de 
matière première, aurait dû rentrer au trésor; mais il n'en est pas ainsi: le chiffre 
jle 14,000 francs, imprimé par erreur à l'exposé des motifs, doit être réduit à 
1,400 francs, somme qui représente les frais faits pour des projets de gravures, 
des nouveaux types, frappages, etc., et qui naturellement ne peut rentrer au trésor 
public. 

En ce qui concerne le crédit supplémentaire de 5,570 francs, pour augmenta 
tion de frais de gardiennat , pendant dix mois de 1867 ~ nécessitée pat• la cession 
en pleine propriété, à quatorze communes de la province de Luxembourg, de 
5,472 hectares 66 ares i5 centiares de la forêt de Chiny, les explications données 
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clans la réponse ùe M. le Ministre précisent les causes de celle augmentation, et la 
section centrale l'admet comme parfaitement justifiée. 

Cependant on a fait observer que dorénavant les quatorze communes en question 
auront à rembourser annuellement à l'Etat une somme de 6,210 francs pou1· les 
frais de gardiennat <l'un ensemble de 3,472 hectares 60 ares i5 centiares de forêt, 
cc qui constitue une dépense de près <le 2 francs par hectare, chiffre assez élevé 
pour le gardiennat de propriétés boisées. - Les communes qui possèdent, en A1· 
denne , des terrains boisés, sont généralement dans une position peu· brillante, 
et ne peuvent que difficilement supporter une augmentation Je dépenses. 

Ces réflexions fa iles, la section centrale, à l'unanimité, mus propose l'adoption 
du projet de loi. 

Le llappo1·teur, 

V. DAVID. 

Le' Président, 

A. MOREAU . 

•••••• 


